
JEU CONCOURS BEACH SPORT FESTIVAL 
 

ARTICLE 1 – ORGANISATION DU JEU 

La société CHOPARD SCP NICE, sociétés par actions simplifiée (ci-après les « sociétés 

organisatrices ») immatriculées au registre du commerce et des sociétés sous le numéro : RCS 

de 843 012 634. La société CHOPARD SCC NICE, sociétés par actions simplifiée (ci-après les « 

sociétés organisatrices ») immatriculées au registre du commerce et des sociétés sous le numéro 

: RCS de 843 047 820. La société CHOPARD SCO NICE, sociétés par actions simplifiée (ci-après 

les « sociétés organisatrices ») immatriculées au registre du commerce et des sociétés sous le 

numéro : RCS de Nice 849 492 285 dont les sièges sociaux sont situés aux 63 avenue Valery 

Giscard D’Estaing 06200 Nice et 74 Boulevard Rene Cassin 06200 Nice. 

 

Ci-après dénommées « les sociétés organisatrices » 

 

Organise du 20 Juin au 18 Juillet 2023 de 10h à 18h, un jeu gratuit sans obligation d’achat 

intitulé : JEU CONCOURS BEACH SPORT FESTIVAL (ci-après dénommé « le Jeu »), selon 

les modalités décrites dans le présent règlement.  

 

ARTICLE 2 – CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Ce jeu gratuit est ouvert à toute personne physique âgée d’au-moins 18 ans et résidant en France 

à l’exception du personnel des sociétés organisatrices et de ses filiales et de toute personne 

ayant participé directement ou indirectement à la conception, à la réalisation ou à la gestion du 

jeu. 

 
Le jeu est soumis à la réglementation de la loi française applicable aux jeux et concours. 

 

Le seul fait de participer à ce jeu implique l'acceptation pure et simple, sans réserve, du présent 

règlement. 

 

ARTICLE 3 – MODALITÉS DE PARTICIPATION 

Pour participer au jeu, le participant devra être âgé d’au moins 18 ans et devra commenter la 

publication sur la page Facebook GROUPE CHOPARD (auquel les sociétés organisatrices 

appartiennent).  

 

Le gagnant sera le premier à donner la bonne réponse en commentaire sur la publication de 

ladite page Facebook.  

 

Le concours se déroule ainsi : 

Pour participer au jeu, le participant devra être âgé d’au moins 18 ans et devra : 

- Mentionner un ami en commentaire 

- Liker la publication 

- Partager de la publication 

- S’abonner au compte GROUPE CHOPARD et au compte de la concession qui partage 

le concours   



 

Ceci Du 20 Juin au 18 Juillet 2023.  

 

Facebook se dégage de toute responsabilité en cas de contentieux et n’a aucune implication 

dans l'organisation et dans la promotion du jeu-concours en question. 

 

Il n’est autorisé qu’une seule participation par personne - même compte Facebook - pendant 

toute la période du jeu.  

 

Toute participation envoyée après la date limite ou sous une autre forme que celle prévue sera 

considérée comme nulle.  

        

 

ARTICLE 4 – DOTATION 
 

Le présent jeu est doté de 11 lots comprenant 2 places de concert organisé par le Beach Sport 

Festival :  

 

- Concert de Christophe Willem du 4 juillet à 21h30 : soit 4 places à gagner, d’une valeur 

unitaire de 29,01€ TTC, 

- Concert Du KISS FM live le 11 juillet Du : soit 4 places à gagner, d’une valeur unitaire 

de 30€ TTC, 

- Concert de Michael Jones Du 18 juillet à 21h30 : soit 12 places à gagner, d’une valeur 

unitaire de 30€ TTC 

 

Les dotations ne pourront en aucun cas être échangées contre leur valeur en espèces ou contre 

toute autre dotation. Les sociétés organisatrices ne sauraient être tenues pour responsable de 

l’utilisation ou de la non-utilisation, voire du négoce, du lot par le gagnant. En cas de force 

majeure, les sociétés organisatrices se réservent le droit de remplacer le lot gagné par un lot de 

nature et de valeur équivalente. 

ARTICLE 5 – DESIGNATION DES GAGNANTS 

 

Les 3 tirages au sort seront réalisés par les sociétés organisatrices parmi les participants les : 

 

27/06/2023 10 heures du matin  

05/07/2023 10 heures du matin   

11/07/2023 10 heures du matin  

 

De la façon suivante : 

 

• Un tirage au sort sera effectué à chaque date dans les locaux des sociétés organisatrices 

de manière aléatoire pour désigner un gagnant parmi les participants. 

• Un tirage pour chaque lot, sur notre page Facebook. 

 

Et respectant les conditions des articles 2 & 3.  

Les gagnants seront informés personnellement par message privé lié à son compte Facebook 

ayant permis la participation. Les gagnants et les sociétés organisatrices conviendront ensemble 

des modalités de remise du lot dans les locaux des sociétés organisatrices après contrôle de 



l’identité du gagnant. Les lots seront à retirer du, 27/06/2023 au 14/07/2023. A défaut de retirer 

son lot dans le délai imparti, le gagnant sera réputé avoir renoncé à son gain qui restera la 

propriété de la société organisatrice.   

ARTICLE 6 – IDENTIFICATION DES GAGNANTS ET ELIMINATION DE 
LA PARTICIPATION 

Les participants autorisent la vérification de leur identité. Le non-respect du présent règlement 

ainsi que toute fraude ou tentative de tricherie, quelles que soient ses modalités, entraînera 

l’élimination pure et simple de la participation de son auteur. 

ARTICLE 7 – ACCES AU REGLEMENT 

Le présent règlement peut être obtenu sur simple demande à l’adresse des sociétés 

organisatrices, spécifiée à l’article 1 pendant toute la durée du jeu. Il sera également accessible 

à la demande via message privé sur la page Facebook : www.facebook.com/groupe.chopard 

ARTICLE 8 – RESPONSABILITE DE LA SOCIETE ORGANISATRICE 

La responsabilité des sociétés organisatrices ne saurait être encourue si, pour un cas de force 

majeure ou indépendant de sa volonté, le présent jeu devait être modifié, écourté ou annulé. 

Aucune indemnité ne pourra être réclamée de ce chef. Elles se réservent dans tous les cas la 

possibilité de prolonger le jeu et / ou de reporter la date annoncée. Les sociétés organisatrices 

ne sont pas responsables de l'acheminement du courrier postal ou électronique. La participation 

au présent jeu‐concours se fait sous l'entière responsabilité des participants.  

Les sociétés organisatrices ne pourront être tenues pour responsable d’incidents survenant aux 

gagnants à l’occasion de la jouissance de leur dotation. 

ARTICLE 9 : REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES 
DONNEES PERSONNELLES  

 

Conformément à la Réglementation en vigueur en matière de protection des données à caractère 

personnel. 

Les sociétés CHOPARD SCP Nice, CHOPARD SCC Nice et CHOPARD SCO Nice (RCS et 

adresses du siège social mentionnés en première page de ce règlement) peuvent collecter vos 

informations à caractère personnel indispensables à la vérification de l’âge et de l’identité des 

gagnants.  

Ces données ne seront pas cédées à d’autres partenaires extérieurs ni réutilisées ni stockées à 

d’autres fins que le jeu concours en question par les sociétés organisatrices dudit jeu concours. 

Ces données ne seront utilisées que dans le cadre du jeu concours Beach sport Festival du 
17/06/2023 au 18/07/2023 puis pour la prise de contact dans le cadre de la remise des lots. 
Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation de traitement, 

d’opposition au traitement de vos données ainsi qu’un droit d’obtention d’une copie de vos 

données à caractère personnel. Vous pouvez exercer ces droits par courrier à E.C.L. Groupe 

Chopard (auquel CHOPARD SCP Nice, CHOPARD SCC Nice et CHOPARD SCO Nice 

appartiennent) : E.C.L. Groupe Chopard - RGPD - 6, rue G. Mantion, Le Trigone, Technopole 

Temis – 25000 Besançon ou par email à mesdonnees@groupechopard.com 

De même, en application de l’article L223-2 du Code de la consommation, vous pouvez vous 

opposer à tout moment à être démarché par téléphone, en vous inscrivant gratuitement sur  

https://www.bloctel.gouv.fr/ 

mailto:mesdonnees@groupechopard.com
https://www.bloctel.gouv.fr/


Vous pouvez également consulter notre Politique de Protection des données sur internet : 

http://www.groupechopard.com/confidentialite ou en demander une copie aux adresses ci-

dessus. Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits ne sont pas respectés, vous 

pouvez adresser une réclamation à la CNIL, 3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS 

CEDEX 07. 

 


